
Municipales 2026 : Dynamique citoyenne à 

Fay, demandez le programme !  

Pour ce dernier volet consacré aux municipales, chaque liste a été invitée à répondre à une 

même question : Quels sont les trois projets concrets qu’elle souhaite engager dès le début du 

mandat ? L’objectif est de présenter des actions précises plutôt que des intentions générales. 

L’équipe de la liste Dynamique citoyenne à Fay, conduite par Angéla Koeberlé-Rebin, 

répond. 

 
La tête de liste Angéla Koeberlé-Rebin, du collectif Dynamique citoyenne à Fay, découvre 

avec son équipe son affiche de campagne. | OUEST-France 

Pour élaborer son programme, la liste Dynamique citoyenne à Fay explique avoir organisé 

une dizaine de rencontres dans les villages et le bourg de la commune. Ces échanges ont 

permis de recueillir plus de 350 idées et d’associer environ 250 habitants à la réflexion sur 

l’avenir de Fay-de-Bretagne. Cette méthode participative doit, selon la tête de liste Angéla 

Koeberlé-Rebin, se poursuivre pendant le mandat avec la création de comités thématiques 

associant élus, agents communaux et habitants, dont la voix aurait le même poids dans les 

discussions. La liste a été nuancée divers par la préfecture. 

Avant de lancer les projets, la liste prévoit la réalisation d’un audit financier, afin d’évaluer 

les capacités d’investissement de la commune et de prioriser les actions. Pour orienter les 

décisions, un outil baptisé La Moulinette fayenne, inspiré d’expériences menées dans d’autres 

communes, serait utilisé pour évaluer les projets selon plusieurs critères comme leur impact, 

leur coût ou leur faisabilité. Parmi les premières actions évoquées, figure l’amélioration de la 

circulation et du partage de l’espace public. La liste souhaite travailler sur la sécurisation du 

centre-bourg et des villages, développer les continuités piétonnes et cyclables et renforcer la 

sécurité des trajets scolaires. 



Autre projet : la création d’une Maison des habitants, pensée comme un lieu intergénérationnel 

destiné à accueillir les associations, des permanences de services et des initiatives citoyennes. 

L’objectif serait de disposer d’un espace ouvert favorisant les rencontres de la vie locale. Enfin, la liste 

propose de faire évoluer la restauration collective à partir de 2027, à l’échéance du marché actuel. 

L’ambition affichée est de renforcer la part de produits bio, locaux et de saison, tout en veillant à 

maintenir un coût maîtrisé pour les familles. Ces priorités s’inscrivent dans un projet plus global 

articulé autour de plusieurs axes : sécurité et mobilité, services aux habitants, accès à la santé, 

préservation de l’identité rurale et dynamisme de la vie locale. 


